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Convention relative à l’attribution à SUPMICROTECH-ENSMM 
d’une subvention en faveur de bourses à la mobilité internationale entrante pour 

l’année 2025/2026 
 

 
 
Entre :   
 
La Communauté Urbaine Grand Besançon Métropole représentée par Madame Anne VIGNOT, 
Présidente en exercice, dûment autorisée à signer la présente convention par délibération du Conseil 
communautaire en date du 06/11/2025, ci-après désignée « GBM », d’une part, 
 
Et  
 
L’Ecole Nationale Supérieure de Mécanique et Microtechnique, dont le siège est situé 26, rue de 
l’Epitaphe à Besançon, représentée par son Directeur Monsieur Pascal VAIRAC, ci-après désignée 
« SUPMICROTECH-ENSMM » ou « le bénéficiaire », d’autre part, 
 
Il est convenu ce qui suit : 

Article 1 : Objet  

 
SUPMICROTECH-ENSMM recrute des étudiants internationaux au travers de différents programmes : 
Concours Commun CCINP Maghreb, ERASMUS+, BRAFITEC (accords franco-brésiliens), Master 
ERASMUS MUNDUS, N+i, mais également au travers de nombreux accords bilatéraux (60 conventions 
signées) conclus avec des établissements d’enseignement supérieur à travers le monde.  
 
Considérant que l’attractivité internationale est un élément important de la reconnaissance et du 
développement de l’Ecole et du renforcement de l’image de Besançon, GBM souhaite s’associer aux 
actions développées par SUPMICROTECH-ENSMM pour l’aider à attirer à Besançon les meilleurs 
étudiants internationaux en finançant des bourses facilitant leur installation et le suivi de leur cursus de 
formation.  
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles GBM décide d’attribuer 
une subvention destinée à financer les frais de vie d’étudiants internationaux de SUPMICROTECH-
ENSMM.  

Article 2 : Montant de la subvention  

GBM versera à SUPMICROTECH-ENSMM à compter de la signature de la présente convention une 
subvention de 24 300 € (vingt-quatre mille trois cents euros) correspondant à l’accueil de 56 étudiants 
internationaux confirmés à partir de septembre 2025, ainsi que 4 étudiants en stage master dès février 
2026.  
 
SUPMICROTECH-ENSMM s’engage à utiliser la subvention versée par GBM pour l’objet prévu dans la 
présente convention et à fournir à GBM un bilan de l’opération ainsi que les documents attestant de 
l’inscription et de l’état d’avancement des études et des formations entreprises par les bénéficiaires.  



Ce montant d’aide ne pourra être réévalué.  

Article 3 : Versement de la subvention, suivi et contrôle 

La subvention sera versée en une seule fois sur le compte de l’agent comptable de SUPMICROTECH-
ENSMM après signature de la présente convention et transmission à GBM, des renseignements relatifs 
aux bénéficiaires.  
 
Si l’action initialement soutenue venait à être modifiée, le bénéficiaire s’engage à en informer GBM par 
un courrier dument motivé, dans les meilleurs délais. 
 
En outre, le bénéficiaire s’engage : 

• à tenir une comptabilité sur laquelle figurent tous les éléments nécessaires à l’évaluation précise 
des dépenses visées à la présente convention, à savoir : 

o les dépenses effectuées conformément à l’assiette et l’objet de l’aide (factures externes 
ou documents analytiques internes) ; 

o cette comptabilité, ainsi que les éléments de comptabilité générale s’y rapportant 
seront, en cas de demande, tenus à la disposition de GBM ou d’un représentant 
accrédité.  

• à se soumettre à tout contrôle technique et financier effectué par les services de GBM ou par 
tout représentant accrédité par elle, ainsi qu’à donner toutes facilités pour l’exercice de ce 
contrôle, notamment en ce qui concerne les vérifications sur pièces et sur place ; 

• à répondre aux demandes d’informations à des fins statistiques ou d’analyse émanant des 
services de GBM (dans la limite de cinq ans après le terme de la convention). 

Article 4 : Reversement et résiliation 

En cas de non-respect des clauses de la présente convention et, en particulier, de l’utilisation des fonds 
non conforme à l’objet de la présente convention, de l’absence de publicité mentionnant le soutien de 
GBM (art. 6) ou du refus de se soumettre aux contrôles, GBM pourra exiger le reversement partiel, ou 
total, des sommes versées. 
En cas d’abandon partiel, ou total de l’action, le bénéficiaire s’engage à en informer GBM. Il s’engage à 
procéder au reversement des sommes indûment perçues dans les plus brefs délais, dès réception du 
titre de recette émis par le Payeur. 

Article 5 : Durée de la convention 

La présente convention prend effet à la date de sa signature par la dernière des parties et se termine le 
30 juin 2026. 

Article 6 : Clause de publicité 

Le bénéficiaire s’engage à mentionner le soutien apporté par GBM au travers de chaque action et 
documents d’information, de communication, et de publication réalisés concernant l’action visée à 
l’article 1 de la présente convention. 

Article 7 : Litiges  

En cas de difficulté quelconque liée à la conclusion ou à l'exécution de la présente convention, quels 
qu'en soit la cause ou l'objet, il est expressément convenu, et avant tout recours contentieux, que les 
parties procèdent par voie de règlement amiable.  
Pour ce faire, la partie la plus diligente saisie l’autre par un courrier adressé en recommandé avec 
accusé de réception, sans délai et sans condition préalable, afin d’entamer des négociations aux fins 
de résoudre tout différend. 
 



A défaut de règlement amiable dans un délai de deux mois, le litige peut être porté par la partie la plus 
diligente devant le tribunal administratif de Besançon. 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux 
 

 
Le                                       à Besançon, 
 
 

Pour la Communauté Urbaine  
Grand Besançon Métropole  

La Présidente 
 
 

 
 
 

Le                                            à Besançon,  
 

Pour SUPMICROTECH-ENSMM 
Le Directeur 

 
 
 

 

 
Madame Anne VIGNOT 

 
Monsieur Pascal VAIRAC 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


